
 

 
 

 Dans l’ensemble de nos secteurs du commerce, de l’habillement, de l’alimentaire, de 
l’hôtellerie, de la restauration, du gardiennage, de la prévention sécurité, des employés de 
maison et bien d’autres concernant les activités de services… Les employés sont rarement 
organisés sur leur site ou point de vente, bien souvent il est difficile de se faire respecter 
dans son travail, veiller à l’application du droit ou s’exprimer en toute liberté pour 
améliorer ses conditions de travail et gagner une rémunération juste.  
 
Si les conditions de travail et  les salaires sont au plus bas dans le commerce et les services, 
c’est que personne ou peu de salariés nous représentent syndicalement dans notre branche 
professionnelle et encore moins dans l’entreprise , ce qui laisse les pleins pouvoirs aux 
employeurs et financiers pour appliquer unilatéralement leur conception du travail vouée au seul 
objectif d’une rentabilité immédiate.  Aucune place n’est laissée au dialogue, aucun interlocuteur 
n’est présent et si toutefois nous souhaitions porter la moindre revendication la réponse 
serait : « si vous n’êtes pas heureux, la porte est grande ouverte »  

 
Plus les salariés du commerce et des services s’organiseront en se syndiquant, plus nos 

revendications seront prises en compte. 
 

         Se syndiquer à la CGT dans le commerce et les services c’est : 
 

• Faire que le salarié soit respecté dans son travail, sans aucune discrimination  
• Conquérir de nouveaux droits à s’organiser, revendiquer et à s’exprimer sur les 

choix de l’entreprise. 
• Gagner partout des représentants de salariés. 
• Défendre nos intérêts individuels et collectifs de salariés. 
• Contribuer à l’obtention d’un salaire minimum à 1500€. 
• Exiger le respect du code du travail, des conventions collectives et accords 

d’entreprises. 
• S’organiser pour définir ensemble nos revendications et peser dans les 

négociations. 
• Participer à l’élaboration d’un syndicalisme démocratique, efficace et représentatif 

des salariés de nos secteurs. 
 

TOUT CELA NE PEUT SE FAIRE SANS TOI ! 
 

 
 
 

C’est décidé, je 
me syndique ! 

 

Le site de l’US CGT COMMERCE ET SERVICES DE PARIS : 

www.cgtcommerceparis.fr 
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BULLETIN D’ ADHESION CGT Commerce et Services 

Cgtcommerceparis.fr 

 

 

Nom :……………………………………..… 

 

Prénom : ………………………………..….. 

 

Date de naissance :………………………………………………………………….. 

 

Nationalité :…………………………………………………………………………. 

 

Adresse :…………………………………………………………………………….. 

 

………………………………………………………………………………………. 

 

Tél :…………………………………………. 

 

______________________________________________________________________ 

 

 

Nom  et adresse de l’entreprise :……………………………………………………….. 

 

Qualification professionnelle :………………………………… 

 

Temps complet �  Temps partiel �    nombre d’heures…………... 

 

Salaire mensuel (net) :……………………………… � cotisation :………………… 

 

J’accepte le prélèvement automatique des cotisations : 
 

� oui     � non 

 

 

Date          Signature 

 

 

 
Le taux de cotisation s’élève à 1% du salaire net. 

Fournir en même temps que l’autorisation de prélèvement et du bulletin d’adhésion un relevé bancaire ou postal. 

Les cotisations peuvent être payées directement ou par prélèvement automatique. Le paiement automatisé de la cotisation par prélèvement tous 

les deux mois facilite le fonctionnement du syndicat. C’est un libre choix de l’adhérent qui peut revenir sur celui-ci. Le syndicat procède à une 

augmentation annuel de paiement de la cotisation. 

 

Us-cgt – 67 rue Turbigo 75003 Paris – tél. 01 42 72 02 95 – Fax. 0 144 78 54 07 

 



 
 

 

 

 
 
 
 
 

 


